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D I S S E R T A T I O N E S

MARIAN RECHOWICZ

ST. JEAN KANTY ') A-T-IL ETE L’AUTEUR 
DU COMMENTAIRE CONCILIARISTE SUR L’EVANGILE 

DE ST. MATTHIEU?

Le procès de canonisation de St. Jean Kanty se classe 
parmi ceux qui eurent beaucoup d’obstacles à surmonter. Ce 
phénomène est d’autant plus curieux que les articles de la 
loi étreignirent un culte non organisé, mais spontané, qui se 
manifestait vivement à Cracovie, presque littéralem ent au len
demain de la mort du Saint (25 XII 1473). Malgré les témoigna
ges rendus bientôt après la m ort de Jean Kanty (déjà en 1475

') a) R em arq u es  q u a n t à  l’o rto g rap h e  e t à  la  p h o n é tiq u e  d u  nom  
d u  S a in t: M -e lle  B eno it em plo ie  la  fo rm e Je a n  de  K an ti. E n  pol. il 
y  a 2 fo rm es: J a n  z K ę t (lire Y ann  z K e n n t — Je a n  de K ęt) ou J a n  K an ty  
(lire : Y ann ’ K ann te). N ous em plo ierons ce tte  d e rn iè re .

b) Ce tr a v a il  e s t basé  p resq u e  en  e n tie r  s u r  des sources m a n u 
sc r ite s  qu i se tro u v e n t dans la  B ib lio thèque  Jag e llo n e  à C racovie . N ous 
nous som m es se rv is  a v a n t to u t des copies des actes du  p rocès de b é a ti
fic a tio n  e t de can o n isa tio n  de St. J e a n  K an ty  fa ite s  à R om e s u r  la  com 
m a n d e  de l’U n iv e rs ité  de C racovie  e n tre  1759—61. Ces copies conser
vées dans la b ib lio th èq u e  Jag e llo n e , p o r ta n t les n -o s 139 (I—X IV  com 
p re n n e n t les actes du  p re m ie r  p rocès de can o n isa tio n  de 1628 (n °  139/1), 
ceu x  du  procès de 1667/8 (n° 139/11); ceux  du  3-èm e p rocès de 1687—93 
(n °  139/III—X I) a insi q u e  les docum en ts c o n ce rn an t l ’époque 1693— 1759 
(n °  139/XI—XIV). C haque sé rie  de docum en ts a  sa  p ag in a tio n  à p a r t  
dans ch aq u e  recue il de copies c’e s t p ou rquo i, en  nous ré fé ra n t à  ces 
d o cu m en ts  ,nous a llons c ite r  e t la  page  e t  le  c h iffre  d u  vo lum e en 
q uestion .

A u lieu  du t i t r e  e n tie r : „P rocessus b ea tifica tio n is  e t C anon isa- 
tio n is  S. Jo a n n is  C antii...” nous a llons em p loyer l ’ab rév ia tio n  P JC . O u tre  
les copies m en tionnés ci-dessus, nous avons ex p lo ité  les m an u sc rits  de 
B eno it H esse e t d ’a u tre s  m a ître s  de l ’U n ivers ité . Les n -o s  d e  ces m a n u 
sc rits  s e ro n t in d iq u és d a n s  les n o tes  b ib liog raph iques.



Mathias de Kościana donne une première chronique des mi
racles et grâces obtenus par l’intercession du Sain t)2) sur le 
culte public du Saint, et quoique ce culte gagnât en un siècle 
presque toute la Pologne, il fallut attendre 150 ans pour qu’on 
s’intéressât officiellement pendant les controverses entre les 
jésuites et l’Université de Cracovie (1616—1634) au culte de 
St. Jean Kanty.3)

Sans nous attarder aux détails, nous pouvons mentionner 
que le premier procès, commencé par les maîtres de l’Univer
sité et instruit propria auctoritate par l’évêque de Cracovie 
Martin Szyszko wski en 1628, ne donna pas les résultats qu’on 
avait espérés.4) Six ans après, Urbain VIII promulgait des pre
scriptions plus rigoureuses pour les procès de béatification et 
de canonisation, et celles-ci annulèrent au sens légal les efforts 
précédents.5) Ensuite vinrent les guerres contre les cosaques 
et les Suédois. Ce n ’est que vers 1667/8 qu’on instruisit le 
procès papal „super cultu immemorabili et casu excepto“.6)
Ce procès constatant le culte immémorial de St. Jean Kanty 
en Pologne fuit une introduction à un procès plus difficile 
instruit 20 ans après (1687—93) „super sanctitate vitae, virtu
tibus et aliis denuciandis“.7) Mais ce procès ne fut pas non plus 
sans obstacles. Puisqu’ il fallut dans ce procès présenter com
me preuves de la sainteté de vie les „iura et documenta”, on 
rassembla non seulement les biographies du Saint, les men
tions faites dans la littérature et les notes faites dans les actes 
de l ’état civil, mais aussi ses propres écrits. Et c’est ici que 
commença le drame. Déjà durant le prem ier procès de canoni-

8) Ms. B ibl. Jag e ll. n °  105, cf. M iracu la  S. Jo a n n is  C an tii ed it. Woj
ciech  K ę trzy ń sk i: M on. Pol. H ist. VI, K r. (A kad. Um.) 1893, p. 481—83.

3) Ces lu tte s  on t é té  la rg em en t é tu d iées  (quoique peu  critique 
m en t); Z a łęsk i St., Jezu ic i w  Polsce, II , Lw . 1901, 117— 134. Quoique 
l ’a u te u r  p ré se n te  u n e  é tu d e  d é ta illée  des phases d e  ces lu tte s , il est 
v is ib le  q u ’il ne  se  re n d a it p as  com pte du  rô le  q u ’a v a it jo u é  le cu lte  de 
S t. J e a n  K an ty .

4) Cf. ms. 139/1 (PJC).
5) D e p rocessu  canon isa tion is S . J . C an tii: A c ta  S an c to ru m , Octo

b ris , V III, P a ris iis  e t R om ae 1866, s. 1051—1061.
e) Cf. m s. (139/II/PJC).
7) Ib id . m s. 139/III—X I, f. 1—7298.



sation, on compta entre autres l’ample commentaire su r l’évan
gile de St. Matthieu et puisque c’est cet ouvrage qui provoqua 
un grave malentendu nous lui consacrerons un peu plus de 
place dans cette étude. Comme on le sait, St. Jean Kanty 
a laissé environ 26 manuscrits. Il y en avait, peut être, beau
coup plus mais, au début du XVIIs, on n’en reconnut que 
quatre dans la Bibliothèque du Collegium Maius de Cracovie. 
On les déposa avec soin dans les archives de l’Université. Sta- 
rowolski les a vus et les a mentionnés dans la biographie du 
Saint écrite par lui et imprimée dans l’Hekatontas (1625) 8). 
Cette biographie, peu orginale d’ailleurs, basée sur une bio
graphie antérieure écrite par l’abbé P ierre Skarga9), contient 
une remarque relative à l ’objet de cette étude: „Scripta autem 
sua praecipue libros tres super Mattheum et Sermonum librum 
unum communitas academica in archivis tamquam thesaurum 
pretiosissimum asservat“ 10. Il est peu probable que Staro- 
wolski, quoique instruit et laborieux, ait étudié de plus près 
ces manuscrits. Son oeuvre ne le prouve pas. P ar contre, on 
voit beaucoup plus d’applications de la part d ’Adam Opatow
ski n ), qui, en 1628 fit imprimer à Cracovie, probablement 
à l ’occasion du procès de canonisation, la première vaste bio
graphie de St. Jean intitulée „Vita exim ii-viri Joannis Can
tii” 12). Quatre ans plus tard on réimprima cette biographie 
en polonais, après l’avoir am plifiée13). Il faut remarquer ici 
que si dans la première biographie la connaissance des oeuvres 
écrites par St. Jean Kanty est à peine visible (il n ’y a qu’une 
remarque générale), la seconde prouve que l’auteur a entre

8) Im prim é chez Ja k . Z e tte r  à  F ra n k fu r t  e n  1625.
°) S k arg a  P io tr, Ż yw oty  Ś w ię ty c h 1, 1579 (cf. E s tre ich e r , B ibL 

X X V III, 160— 161).
,0) S tarow olsk i Sz., H eca to n tas ; je  m e  suis se rv i de  la  4 -èm e éd it. 

in sé ré e  d an s  le T rac ta tu s  tres..., W rocław  1734, p. 33.
n ) F . B rah a  lu i a  consacré  u n e  co u rte  esqu isse  b io g rap h iq u e  in ti

tu lée : A d am  O patow ski (1574— 1647) w  300-letn ią  roczn icę śm ierci. „N a
sza P rzesz ło ść”, t. II I, K rak ó w , 1947, pp . 121—144.

12) C racov ie  1628.
13) Ż yw o t i cuda  w ie lebnego  J a n a  K an tego , K rak ó w  1632, E d ition  

A n d ré  P io trow czyk .



temps étudié au moins en passant le commentaire sur St. Mat
thieu cité ci-dessus. Cette étude lui a permis de constater que 
le commentaire, formant trois codes à part, se compose de 4 par
ties, et les colophons qu’il y a trouvés lui ont fait corriger la 
date de naissance du Saint: au lieu de 1497 de la première b№ 
graphie il mit 1490 14). Il est peu probable qu’ Opatowski ait 
déchiffré tous les textes, vu la faible connaissance de la paléo
graphie au XVII s., d’autant plus ques les 3 codes renfermant 
le commentaire contenaient 630 feuilles (1260 pages d’écriture 
serrée, avec emploi de l’écriture brachygraphique (comme nous 
pouvons en juger d’après l’aspect des autres m anucsrits)15), 
quoiqu’il soit possible que l’archiviste du chapitre (kapituły), 
l ’abbé Ptaszyński l’ait aidé dans cette besogne, lui, qui a copié 
le ,Liber beneficiorum“ de Długosz 1β).

Quoiqu’on considérât le commentaire sur St. Matthieu 
comme la plus précieuse position parmi les documents (à cause 
de ses intéressants colophons), on n’inséra pas cette oeuvre 
dans les actes du procès, ni en 1628 ni en 1667/8, parce que 
ceux qui instruisaient ces procès ne s’intéressaient avant tout 
qu’aux documents qui certifieraient l’existence, et l’intensité 
du culte public à partir de temps immémorial. Ce n ’est que 
durant le 3-ème procès qu’on s’intéressa aux écrits de St. Jean 
(1687/1693). Ce procès devait entre autres constater l’ortho
doxie de la doctrine du Saint.

A cette époque — là, il s’agissait de constater l’authen
ticité des neuf codes attribués au Saint et conservés au Colle
gium Maius. Durant le procès qui devait étudier l’authenticité 
des manuscrits mentionnés ci-dessus, on fit comparaître 14 té
moins qui devaient répondre à 10 questions formant un sché-

14) „Ż yw ot i cuda  w ie lebnego  J a n a  K an teg o ” p. 5; cf. aussi Wi
słocki, J a n  z K ę t W acięga, exposé pron . d u ra n t  u n e  séance  de  la  faculté 
d ’h is to ire  e t de ph ilosophie . A kad. Um. 14.Ш.1890 (S praw ozdan ia  z po
siedzeń  P o lsk ie j A kadem ii U m ieję tności 1890, K rak ó w  1891), p. 19.

15) Cf. desc rip tio n  des codes a ttr ib u é s  à  S t. J e a n  d u ra n t le  procès 
de  can o n isa tio n  de 1867, m s. 139/IV, f. 1375.

,e) Cf. P o lkow sk i J ., K a ta log  rękop isów  k a p itu ln y c h  K a ted ry  Kra
k o w sk ie j, A rch iw u m  do dziejów  li te ra tu ry  i o św iaty  w  Polsce, I I I ,  Kra
ków , 1884, A k ad em ia  U m iejętności, p . 130— 131.



m at préparé d ’avance. On présenta comme critères d’authen
ticité: 1° les colophons où le nom du Saint était employé à la 
1-ère personne. 2° la ressemblance de l’écriture des codes avec 
celle du Saint, dans les Matricula bacalaureorum et magistro
rum  de la faculté des Arts 17). St. Jean avait tenu ce livre en 
qualité de doyen de cette faculté durant les années 1432/33, 
1437 — et 1438 18). Après avoir constaté l’authenticité il 
fallut dresser le transumptus” 19. Mais quand on dut se m ettre 
à copier les codes (et entre autre les textes du commentaire 
sur St. Matthieu) il se montra qu’aucun des experts, et c’éta
ient pourtant les meilleurs bibliothécaires et archivistes, ne 
sait lire l’écriture du XV-ème siècle. Vu les obstacles insur
montables, on renonça de copier tous les manuscrits du Saint, 
on se contenta d’insérer dans le transumptus rien que le texte 
du commentaire sur St. Matthieu. Et c’est là que se révéla 
la malice proverbiale des corps inanimés. On n ’avait pas inséré 
dans les actes du procès d’innocents commentaires comme 
l’Exposition super Vêtus et Novum Testamentum, les Commen
taria super librum Sapientiae ou les Glossae super Evangelia 
ou bien le Manuale sermonum dominicalium- mais une oeuvre 
qui, à l’avenir, allait gêner les démarches pour la canonisation 
tant dérisée. Il en fut ainsi car le commentaire sur St. Matthieu 
renfermait, semés ci et là, des traités conciliaristes écrits, non 
comme le ferait un savant tranquille et appliqué, une dizaine 
d’années après la liquidation du mouvement, mais comme des 
articles de combat, animés par des tendances sectaires et gonflé 
de polémiques ardentes, parfois sophistes. Ne connaissait- 
on pas alors le contenu de ses traités?

Il faudra répondre: oui — et non. Les juges délégués 
n’avaient pas mission d’étudier le contenu du commentaire.

17) Ms. 139/IV (PJC), f. 1299V— 1333.
18) W isłocki, J a n  z K ę t W acięga, exposé  à  la  fac. H ist. P h ilo s, de 

l ’A cad . des Sciences (A kadem ia Um.), le  13.VI.1890. C om ptes- re n d u s  
des séances p. 38.

10) L es p re sc rip tio n s  d u  d ro it can o n  se  ra p p o r ta n t a u x  p ro cès de 
b e a tif ic a tio n  e t  de  can o n isa tio n  ap p e llen t tra n su m p tu s  les copies des 
ac te s  a u th e n tiq u e s  (m inutes). L es d o cum en ts  d u  procès re s te n t su r  p lace  
e t  le  tra n su m p tu s  e s t  envoyé à  la  C ongrégation  des R ites à  Rom e.

C ollectanea Theologica — 2



Cette tâche incombait à la Congrégation des Rites. D’ailleurs, 
aucun des juges ne lut les oeuvres de St. Jean, car l’écriture 
gothique du XV s. était pour eux, en un certain sens, du chinois. 
Il importait pourtant d’insérer parmi les actes au moins une 
partie des codes trouvés. Cela n ’était possible que dans le cas 
du commentaire sur St. Matthieu car cette oeuvre, outre trois 
codes écrits par St. Jean, avait une copie faite probablement 
vers la moitié du XVII s .20).

î0) Q uand  la  copie d u  co m m en ta ire  s u r  S t. M ath ieu  a - t -e l le  été 
fa ite?  Q ui en  a é té  l ’a u te u r  (?) les ac te s d u  procès de can o n isa tio n  ne 
le  d isen t p as  ex p lic item en t. L a cop ie  é ta it  u n e  oeuvre  assez volum i
n eu se  e t  n ’a c e rta in e m e n t pas éch ap p é  à  l’a tte n tio n  des b ib lio thécaires 
des a rch iv es St. A n n e  pu isque le  co m m en ta ire  com pte dans les actes 
d u  p rocès 5403 feu illes  (10.806 pages) in  40. P a rm i les dépositions des
15 b ib lio th éca ires  e t a rch iv is te s  in te rro g és  su r  la  p rovenance  du  com 
m en ta ire , ce n ’est q u e  celle d ’A u g u stin  C zyrzyczkow ic, p ro fe sseu r de 
ph ilosoph ie  (do c to ra t en théo log ie  en  1698, E s tre ich e r B ibl. t. XIV 
p. 586—7) e t  sch o la rq u e  p rès l ’ég lise  co llég iale  St. A nne à  C racovie, qui 
m e t e n  lu m iè re  que lques po in ts  de ce p rob lèm e: „scio tam en  quod sunt 
copiae seu  ex em p la ria  d uo rum  vo lu m in u m  is tiu s  B ea ti p e r  A dm . R dum  
o lim  R adzym ińsk i ex em p la ta , sed in  h is p ro p te r  illeg ib ilita tem  nonnu- 
lo ru m  v e rb o ru m  vacu i loci re p e r iu n tu r” (m. 139/IV(PJC), f. 1311. II 
e s t d iffic ile  de sa is ir  les ra p p o r ts  e n tre  R adym ińsk i e t  Czyrzyczkowic. 
Les deux  m a ître s  d iffé ra ien t b eaucoup  d ’âge. A u m om ent de  la  m o r t  de 
R adym ińsk i, C zyrzyczkow ic n ’a v a it que  22 ans (45 — à  l’époque du  p ro 
cès). O n p e u t ad m e ttre  q u ’il f u t  l ’u n  des élèves du  fu tu r  re c te u r  e t h i
s to rio g rap h e  de  l ’U niversité . Q uo ique ce soit la  seu le  re la tio n  q u i m en
tio n n e  la  copie  fa ite  p a r  R adym ińsk i, nous ne  pouvons p a s  igno rer 
c e tte  source. A u c o n tra ire  nous pouvons co n sta te r  que  l ’abbé  R ad y m iń 
sk i a v a it 1’ occasion e t m êm e le dev o ir de s’occuper des m an u sc rits  de 
S t. J e a n  e t  de les conserver. E n  1656, au  m om ent où F e rsen , su r  l’ordre 
du  g o u v e rn eu r de C harles  G ustave  q u ’il rem p laça it, ex igea  q u e  les m a î
tre s  de  l’U n iv e rs ité  p rê ta sse n t se rm en t de fid é lité  au  ro i de Suède. — Les 
m a ître s  se d éc id è ren t de q u it te r  la  v ille  p lu tô t que de  se soum ettre  
à  l ’o rd re  de l ’en v ah isseu r. F ersen  en p re n a n t n o te  de la  d éc la ra tio n  des 
p ro fesseu rs  qu i c h o is iren t l’exil, reco m m an d a  au  re c te u r  e t  au x  p ro fes
seu rs  d ’é lire  2 délégués qu i p re n d ra ie n t soin des b iens de l ’U niversité  
a in s i q u e  de la  B ib lio thèque. R adym ińsk i fu t l ’un  de ces délégués. M al
g ré  ses e ffo rts  il n e  p u t g a ra n t ir  la  b ib lio th èq u e  du  C ollegium  M aius 
c o n tre  le p illage . L es Suédois e m p o r tè re n t com m e b u tin  n om bre  de 
m an u sc rits  e t de liv res  sans la isse r de lis te  des oeuvres enlevées. L ’occu
p a tio n  de C racovie  fin ie, l’u n  des p ro fesseu rs  de théologie, M ichel S u li
kow ski, accusa R adym ińsk i d ’av o ir  é té  com plice d u  p illage. L ’opinion 
p u b liq u e  fu t p o u r ta n t fav o rab le  à l ’accusé. P o u r p reu v e  de confiance 
on p e u t c ite r  le fa it q u ’en 1662 il fu t nom m é b ib lio th éca ire  du C ollegium  
M aius avec l ’abbé A n d ré  K u ch arsk i, a fin  de m e ttre  de l ’o rd re  dans les 
co llections d év astées . I l  e s t possib le  que  l’abbé R adym ińsk i, c ra ig n a n t



Ce n ’est que ’impossibilité de se servir d’une copie lisi
ble qui explique pourquoi les juges ont inséré seulement le 
commentaire sur St. Matthieu, en omettant tous les autres ma
nuscrits.

Les copistes assermentés ont certainement dû rem arquer 
les fautes contre l’orthodoxie que renfermaient les traités en 
question, mais on n ’en fit pas mention dans les actes de procès. 
Aux yeux des juges délégués, le commentaire sur St. Matthieu, 
vu ses dimensions et son contenu systématiquement disposé en 
deux courants: celui d’exégèse et celui de théologie, semblait 
être une oeuvre éminente puisque l’auteur y a rassemblé tous 
les matériaux expliquant la vie historique du Christ, il a relié 
cette vie à L’Ancien Testament par une généalogie, et en m ar
ge de l’exégèse („lectio”) il a inscrit c. 1000 questions (après cha
que morceau d’exégèse, il y a les questiones correspondantes). 
Ce qui, en somme englobait presque toute la science théologi
que de cette époque. Il semblait donc, que l’enregistrement 
d’une oeuvre si ample ne ferait que faciliter la canonisation 
de son auteur, et perm ettrait même de solliciter pour lui, 
comme on l’avait fait ou début du XVIII s., le titre de Docteur 
de l’Eglise 21). Il en fut autrement. Il est vrai qu’en 1697 la 
Congrégation a reconnu que le procès a été instruit conformé
ment aux règles et reconnut sa validité, mâis quand le cardi-

que les Suédois n ’e n lè v e n t les m an u sc rits  de St. J e a n , se m it à les copier.
Il ne connaissait à  c e tte  époque que  deux  oeuvres de St. J e a n . I l copia 
donc celle qu i lu i p a ra is sa ie n t p lu s p réc ieu se : le  co m m en ta ire  s u r  St. 
Mathieu. On p e u t p u ise r les in fo rm a tio n s su r  l’ac tiv ité  de l ’abbé R ad y - 
minski d u ran t l’invas ion  suédo ise  dans le liv re  de So łtykow icz: „O s ta 
nie A kademii K ra k o w sk ie j” (Crac. 1810), pp. 500—507. M a lh eu reu sem en t 
ces données ne son t confirm ées ni p a r  S ikora , (Szw edzi i S iedm iogro- 
dzianie w K rakow ie [1655— 1657], 72— 79); ni p a r  M uczkow ski J ., R ęko - 
pisma M arcina R adym insk iego , C rac. 1840); n i p a r  K onczyńska W. (Za
rys hist. Bibl. Jag ie ll., K raków , 1923).

w) C’est H. K o łłą ta j, S tan  ośw iecen ia  w  Polsce, W rocław , 1953, 
Ossolineum, 112—118), qu i le  p rem ie r no te  les dém arches des au to r ité s  
de l’U niversité de C racovie  (A kadem ia) so llic itan t en fav e u r  de St. J e a n  
le titre  de D octeur de l ’Eglise. L ’e rre u r  de ce ra p p o r t consiste  en  l’a f f ir 
m ation que les d ifficu ltés du  procès révé lées p lu s ta rd  n ’av a ie n t rien  de 
commun avec le procès de can o n isa tio n  lui — m êm e, e t  n ’é ta ie n t que  
des dém arches am bitieuses e t sans fondem en t, n ’a y a n t p o u r b u t que  de 
parer le  S a in t d u  t i tre  de D o cteu r d e  l ’Eglise.



nal ponente du procès Colloredo se mit en 1700, sur l’ordre de 
la Congrégation, à étudier l’oeuvre du Saint au point de vue 
d ’orthodoxie, des difficultés se présentèrent b ien tô t22).

Le cardinal confia l’exposé de ce problème à Charles de 
Valesio, pénitencier de l’Eglise de St. Jean de Latran.

Dans son écrit du 2.IV 1703, où il présente les résultats de 
ses recherches sur le commentaire, de Valesio, en omettant les 
fautes moins graves, dénonce quelques thèses conciliaristes se
mées ci et là tout au long du commentaire 2S). De Valesio est 
choqué par les expressions suivantes: „de nombreux papes ont 
été apostats” durant la Cène J. Christ priait non seulement 
pour Pierre, mais aussi pour les théologues”; „durant la pé
riode du concile ce n ’est pas le pape, mais le concile qui est 
la tête visible de l’Eglise“; „Le pouvoir des clefs n ’appartient 
pas uniquement aux papes mais à toute l’Eglise représentée 
par les évêques” ; „on doit obéir aux décisions du concile de 
Bâle sub necessitate salutis” 24).

Le Consulteur de la Congrégation prit en considération les 
thèses détachées, sans se douter qu’à leur base on trouve les cé
lébrés traités conciliaristes élaborés sur les prémisses de Paris 
et de Bâle par un groupe d’éminents canonistes et théologiens 
polonais. Malgré les thèses conciliaristes que le commentaire 
renferme, thèses qui ont été déjà condamnées par Pius II dans 
la bulle Execrabilis (18 1 1460) et par le concile de Latran (Bulle 
de Léon X. Pastor Aeternus du 19 XII 1516)2S) de Valesio se 
montre indulgent pour l’auteur de celui-ci, trahissant ainsi la 
capacité de reconstruire l’époque et de pénétrer les secrets de 
la psychique de l’écrivain. D’après de Valesio on ne peut con
dam ner l’auteur du commentaire. „Bona fide et innocenter 
ab eo scripta, non nova docendo sed antiqua sectando et gra-

*'-) A cta  S anc to rum , octobris, t. V III, p . 1053.
23) C erfsura sc r ip to ru m  J . K . fa c ta  a C arolo de V alesio O. M. 

dep. ab  C ard. C olloredo P onen te , 2 IV  1703, A rch iv es de  l ’U n iv e rs ité  
Jag e ll. M iscellanea  480, nos. 13784 e t  13786.

24) Ib idem .
25) Cf. F. C av a lle ra , T h esau ru s  d o c tr in ae  ca tho licae , P a ris , G a

b rie l B eauchesne  1936, 221—222.



vissinorum Magistrorum vestigiis inhaerendo” 26) 1’auteur 
énonçait des thèses qui n ’étaient ni nouvelles — ni siennes. 
Il ne faisait que suivre les plus grands théologiens de son épo
que. On voit des thèses analogues p.ex. dans les actes du procès 
de St. Vincent Fererius 27) qui, à l’époque du concile de Con
stance, est resté fidèle à l’antipape Benoît X III28). De Valesio 
aurait pû encore se référer à l’exemple du bienheureux Louis 
d’Arles ce „chef fanatique des conciliaristes de l’époque du 
concile de Bâle que l’on compta pourtant parmi les bienheureux 
à l’époque de Clément X II29). Il ne cita cependant pas ce nom. 
L’exposé de de Valiesio, dénotant un talent d’historien, fut 
bientôt oublié.

Dans des circonstances peu connues, en juin 1698, la 
Cogrégation exigea qu’on fit un nouveau transumptus des 
actes du procès se trouvant à Cracovie 30). Il est probable qu’une 
partie du transumptus précédent fut détruite entre le 30 III 
1697 et le 5 VI 1698. Ce ne fut que la copie du commentaire qui 
resta 31), autrem ent de Valesio n ’aurait pas pû faire son comp
te-rendu sur l’étude de l’oeuvre de celui-ci. Le procès fu t 
suspendu pour 13 ans. Quand le nouveau transumptus fut prêt 
en 1716, on réitéra l’étude de l’orthodoxie de la doctrine ren
fermée dans le commentaire. Ce fut la m ort'du  cardinal po- 
nente Leonardo Colloredo 32), qui entrava cette fois la conti
nuation du procès. Colloredo qui, parait — il, penchait vers 
l’opinion de de Valesio, fut remplacé, en juin 1727 par le card. 
Pico de Mirandola 3S) qui traita avec rigueur les textes conci-

2e) C ensu ra  sc r ip to ru m  J . K.... ab  С. d e  V alesio  (A rch. U n. Jag ., 
M iscellanea 480, n -o s  13784 e t  13486).

27) Ib id .
28) J . F ija lek  a tt ir e  l ’a tte n tio n  su r  ce  f a i t  (M istrz  Ja k ó b  z P a ra 

dyża, II, K raków , 1900, p. 5—6).
2e) Ibid.
30) Cf. A cta  S anct., V III, p. 1053.
S1) Ib id .
32) I l e s t m o rt d u ra n t l ’ép idém ie  d ’in flu en za  à  R om e au  d éb u t de 

1709; (P asto r L., G esch ich te  d e r  P äp ste , XV, 359).
33) A cta  Sanet., V III, p. 1053. Ce n ’est p ro b ab lem en t oue  p a r  e r r e u r

que W isłocki le p ren d  p o u r le  p ap e  B eno ît X IV  (1740— 1758), W isłocki, 
Jan  z K ęt W acięga, ex p o sé  à  l ’A cad. des Sciences d u  14.III.1890, C om 
ptes-rendus.



liaristes incriminés du commentaire. L’affaire se compliqua 
encore plus en 1725, quand on trouva à Cracovie un nouveau 
code du Saint contenant des discours et mémoriaux relatifs au 
concile de Bâle. Il s’agissait probablement du manuscrit n° 414 
qui se trouve aujourd’hui dans la Bibliothèque Jagellonne, et 
qui porte le titre: „Acta concilij Basiliensis et Constantien- 
sis” S4). Quand la Congrégation, alarmée par cette nouvelle, 
demanda aux maîtres de Cracovie des informations plus pré
cises, ceux-ci furent bien embarrassés. Pour éviter le coup 
de grâce au procès de canonisation, ils inventèrent une hypo
thèse fantastique qui adm ettait l’existence de deux Jean Kanty, 
dont l’un serait Saint, l’autre conciliariste. On présentait com
me preuve un parchemin énumérant les noms des professeurs 
de Cracovie du XV s. et se trouvant dans le livre de l’Univer
sité institulé: Statuta Theologicae Facultatis 35).

Sur la demande de la Congrégation (1728) exigeant l’envoi 
de tous les manuscrits du Saint ainsi que des albums de l’Uni
versité, contenant les autographes de celui-ci on envoya le 
parchemin mentionné ci-dessus, le Liber promotionum, 
les dix codes qu’on avait inscrits dans les actes du procès de 
1667/8 ainsi que la copie faite par Radyminski (XVIIs.)3e). 
On omit le manuscrit conciliariste incriminé, mais on dut faire 
parvenir les 3 codes (qu’on divisa en 4 parties) contenant le 
commentaire sur l’évangile de St. Mathieu.

Du point de vue d’orthodoxie, seul le commentaire sur 
St. Mathieu contenait des passages suspects. Puisque ses passa
ges pouvaient constituer un grand obstacle qui ne permettrait

34) W isłocki, K a ta lo g  rąkop isów  B ib lio tek i Jag ie llo ń sk ie j, I, K ra
k ó w  1877— 1881, p . 135—36.

35) C racovien . C anon isa tion is  B. Jo a n n is  C anti. In fo rm a tio  super
d u b io : A n conste t a f fe r ta  opera  de qu ibus ag itu r esse B eati Joanntis
C an tii, R om ae 1730. Sum m arium ... p. 3; W isłocki, J a n  z K ą t Wacięga,
exposé  d u ra n t la  séance de l’A cadém ie des Sciences du  14.I I I .1890, Spra
w ozdania... R. 1890, p. 20—21.

se) Ce code fu t connu  de Iu s tu s  F o n tan in i. Voici ce q u ’il en dit:
eodem  sp e c ta t gem inus codex m em o ra ti com m en ta tion is in M atheum
eodem  saecu lo  X V II in eu n te  u t a rb i tro r  ex  illo v e tu s tio ri autographo
e x c rip tu s . S u m m ariu m  add itionale ... d u  10.VIII.1730, C racovien . Cano
n isa tio n . 1730.



peut-être pas de poursuivre le procès de canonisation, les maî
tres de Cracovie divisèrent l’oeuvre en 4 parties en attribuant 
au Saint la première et la quatrième, et-la deuxième à Jean 
le „Conciliariste” puisque celle — ci aurait été écrite en 1476 
(on basa cette hypothèse sur quelques notes inscrites sur les 
premières pages du code) et comme nous le savons, le Saint 
est mort en 14 7 3 37). La troisième partie fut de même attribuée 
à Jean le „Conciliariste“ puisqu’elle avait un colophon qui 
donnait pour date de naissance l’an 139 0 38) et non 1397, date 
reconnue par le procès de canonisation. De plus il y avait la 
note suivante: „Interpretatio capitulorum S. Mathei 12 quorum 
author nescitur“ 39). Les sugestions des maîtres de Cracovie, 
qui se sont efforcés d’attribuer une seule oeuvre à deux au
teurs, étaient dictées non par les prémisses formelles (discor
dance entre les dates) mais plutôt par l’intention d’éloigner 
du champ de recherches les parties contenant les passages 
incriminés. Or, la deuxième partie du commentaire contenait un 
traité antihussite où l’auteur s’était servi de l’écclésiologie con
ciliariste 40), la troisième — des traités conciliaristes dévelop
pés dans plusieurs questiones” 41).

S7) D ans le  „S u m m ariu m  su p e r  dub io  an  c o n s te t a f fe r ta  o p e ra  de 
quibus a g itu r  esse  B ea ti J . C an tij, im p rim é  p o u r fo u rn ir  des m a té ria u x  
à La C ongrégation  des R ites, il y  a u n e  desc rip tio n  des 10 codes en v o 
yés à Rom e. Voici la  n o te  s u r  la  d eu x ièm e p a r tie  du  co m m en ta ire  q u ’on 
y tro u v e : P a rs  secunda  su p e r M ath eu m  V en-M ag istro  Jo a n n is  C an tij =  
E. la  seconda. E s t a n n u s  sep tim a  p ag in a  1476 =  q u a le  p r in c ip a  =  dopo 
tre  c a r te  e m ezza s c r itte  e due  e m ezza b ian ch e  dopo il tito lo : S anc ti 
S p iritu s  ad s it nob is g ra tia  hoc anno  D om ini 1476. E t ascendens in  n a 
viculam . E t h ic e s t fin is  reg istri... (S u m m ariu m  p. 8).

38) D u ra n t les p rocès de 1667/8 e t 1687/1693 on re c o n n u t com m e 
date  de na issan ce  du  S a in t la  d a te  de 1397. D ’ap rès  les colophons à  la  
fin de la  II I-è m e  p a r tie  du  co m m en ta ire  e t le  ms. S ane t. P a tr .  O puscu la  
il ré su lte  que le S a in t se ra it n é  en  1390. Cf. W isłocki, S p raw ozdan ia  
z posiedzeń, R. 1890, exposé  dn. 14.Ш.1890, p. 21; e t  J . B ukow sk i, O d a -  
cje narodzen ia  Sw. J a n a  K an tego , P rzeg ląd  P ow szechny  22 (1889), I I , p. 
255—261.

3β) Cf. le  co lophon à  la  fin  de la  I I I -è m e  p a r t ie  d u  co m m en ta ire  
que nous citons c i-d essu s in  ex ten so  e t  le  S u m m ariu m  p. 8.

<°) Cf. ms. 139/V III(PJC ), f. 4107—4 i m :  „U tru m  E cclesia  m ili
tans co m p ara ta  sagenae , co n tin e a t bonos e t  m alo s?”.

41) Cf. m c. 139/V IIK PJC ) f. 4501—4545v.( 4821, 4856v (R. X V III)



L’idée de disloquer une oeuvre si cohérente, dénotant une 
unité d’esprit dans la disposition, dans le contenu et dans la 
méthode ainsi que dans le style, était franchement puérile. Ce 
partage entre deux auteurs était d’autant plus naïf que la pre
mière et la quatrième partie d’après les maîtres de Cracovie, 
auraient été écrites avant la seconde partie, puisque ce Jean 
Kanty „fictif” aurait commencé son travail 3 ans après la mort 
du Saint.

Même si nous admettons que la deuxième et la troisième 
partie soient écrites par un autre Jean Kanty, il faudra accepter 
la suite illogique de l’hypothèse. Et notamment: la deuxième 
partie (rédigée soi-disant en 1676) serait écrite 15 ans plus 
tard que la troisième qui, selon le colophon final, fut écrite en 
146 1 42). Sans trop nous attarder à la relation inexacte de Kołłą
taj 4S), citée sans verification par W iszniewski44) et J. Łuka
szewicz 4S) e t dont l’nfluence se fait esntir dans l’oeuvre de 
W isłocki4β), nous pouvons constater que les conceptions naïves 
des maîtres de Cracovie, furent prises au sérieux par la Con
grégation des Rites. Cependant n ’allons pas croire, comme le 
fit W isłocki47), que la Congrégation des Rites admit cette thèse 
sans aucune restriction. La Congrégation ne formula son avis 
sur cette question que le 16 sept. 1730: non constare opera de 
quibus agitur esse Beati, après deux ans de patientes et mi
nutieuses recherches (1728—1730) 4S). C’est dans le document 
imprimé en 1730: „An constet afferta opera de quibus agitur

42) Cf. L e co lophon  à  la  f in  de la  tro is ièm e  p a r t ie  d u  com m entaire, 
c ité  p lu s loin.

4S) Cf. la  c ritiq u e  de  la  re la tio n  fa ite  p a r  K o łłą ta j d an s les Acta 
S an c to ru m , V III p . 1056— 1058. C e tte  c ritiq u e  n ’e s t p as com plète. Les 
B o llan d is te s  n e  co n n a issa ien t pas le  te x te  de K o łłą ta j, ils se  b a sa ie n t sur 
le  te x te  c ité  p a r  W iszniew ski.

44) H is to ria  l i te r a tu ry  po lsk ie j, V, K rak ó w  1843, 8— 13.
45) H is to ria  szkó ł w  K oron ie  i  W ielk im  K sięs tw ie  L it., I I , Poznań

1850.
4e) W isłocki, J a n  z K ę t W acięga, exposé à  la  fac. h is t.-f il. de 

l’A cad. des Sc. le  14 I I I 1890, S p raw o zd an ia , an n . 1890, p . 20—23.
47) Ib id .
4β) D éc re t de  la  C ong régation  des R ites  c o n ce rn an t les éc rits  de 

St. J e a n  K an ty , 16.IX.1730 (A cta S an c to ru m , V III, 1063).



esse Beati Joarmis Cantii” 49) que nous trouvons les informa
tions nécessaires, relatives au problème étudié. A la lumière 
de ce document nous pouvons repérer au moins quelques unes 
des prémisses qui ont contribué à formuler le jugement pro
noncé par la Congrégation.

Les voici:
1) Discordance des dates inscrites en marge de l’oeuvre 

et dans les colophons 50).
2) Ortographes différentes du nom du Saint mentionné 

dans plusieurs colophons51).
3) Désaccord entre les données des colophons et celles de 

la biographie52).
4) Déclaration négative des 4 paléographes de la Con

grégation, dont le protocole est inséré dans le recueil 
„An constet” de 1730 53).

5) Déclaration de Iustus Fontanini célèbre paléographe 
de cette époque, faite le 10 VIII 1730. Fontanini mit 
en doute la valeur probante du parchemin contenant 
les noms des deux Jean Kanty, affirm ant que ce par
chemin date du XVIs. 54).

■ I_______     t

4e) C racovien . C anon isa tion is  B . Jo a n n is  C antij...' in fo rm a tio  su 
per dubio : an  conste t. R om ae 1730.

50) La C ongrégation  s ’in té re ssa  n o n  seu lem en t au x  codes co n te 
nant le  co m m en ta ire  su r  St. M ath ieu , m ais à  6 a u tre s  m an u sc rits , c ’e s t 
pourquoi les colophons so n t assez nom breux .

51) „Jo an n es M aleus a lias K a n ty ” d an s le  m s.: E xposito  su p e r V e
tus e t  N ovum  T e s ta m e n tu m ” e t „ Jo an n es  de M a r th a ” dans le  m s.: G los
sae su p e r E vange lia  (M em oriale  su p e r dubio : an  conste t, C racov ien  C a
nonisationis... p. 6, po r. 231.

52) C erta in s  m an u sc rits  p o r ta ie n t la  re m a rq u e  q u ’ils fu r e n t é c rits  
à M iechów, or. O patow sk i n e  p a rle  p as  de ce sé jou r. Ib id . p. 6 p a r. 22.

53) Les 4 e x p e rts  appelés p a r  la  C ongrégation  c o m p arè ren t l ’é c r i
ture de S t. J e a n  du  L ib e r p rom o tio n u m  avec celle  des codes q u ’on lu i 
a ttribuait. Ils co n c lu ren t a insi: „conclud iam o ehe il B. G iov. de C an tij 
non ha sc r itto  li d ieci lib ri assegna tic i p e r  m ano  dubio  e  cosi ded iciam o 
e riferim o p e r  v e rità , secondo la  n o s tra  p eriz ia  e conscienza, anche  m e - 
diante in  nostro  g iu ram en to . Ib id . S u m m ariu m  su p e r dubio. P e ritia  sc r ip 
torum  u rb is  su p er recogn itione  c h a ra c te r is  quo  sc r ip ta  su n t o p era  d e  
quibus ag itu r... p. 31—33.

M) Ib id , S u m m ariu m  ad d itio n a le . N um ero  unico . Iu d ic iu m  lu s t i  
Fontanini A rch iep . A ncyran i...



6) Constatation qu’il est impossible qu’un homme si actif 
ait eu assez de temps pour écrire une oeuvre qui, après 
copie humaniste, compterait 30.000 pages55).

7) Témoignage de la tradition qui même dans les docu
ments les plus ancients, ne mentionne aucune oeuvre 
écrite par St. Jean Kanty 56).

Nous n’avons aucun protocole de séance de la Congréga
tion pour pouvoir reconstruire les discussions qui s’étaient 
engagées à propos de ces critères.

En tout cas, la Congrégation des Rites a prudemment for
mulé sa sentence. Celle-ci fut insérée ensuite dans la bulle de 
canonisation du 16 VII 1767. Dans le passage qui décrit le procès 
de canonisation, le pape Clément XIII (1758—1769) déclare 
„eodem Rituum Congregatio declaravit die XVII septembris 
non constare, quod opera in processu apostolico compulsata 
Beato attributa, essent ipsius B eati5T).

Cependant, malgré la déclaration solennelle renfermée 
dans la bulle de canonisation, en Pologne, durant les fêtes so
lennelles relatives à la canonisation, de pieux prédicateurs glo
rifient le Saint comme auteur du commentaire sur St. Ma
thieu 58), quoique cela provoque l’indignation et les protesta
tions des Bollandistes5B). Et en effet personne, jusqu’à Wisłoc
ki et Fijalek ne doutait, en Pologne, que le commentaire sur 
St. Mathieu fût une oeuvre orginale et non une copie écrite 
par St. Jean.

85) Ib id , M em oriale... p . 7.
и ) Ib id , M em oriale... p. 8.
67) B u lle  de C anon isa tion  de S t. J e a n  K a n ty  (A cta Sancto rum  

V III f. 1104).
ω) Cf. les se rm ons p rononcés à  C racovie , d u ra n t les fê tes  so len

n e lles  re la tiv e s  à la canon isa tion  en 1775, e t im prim és p a r  l’abbé P u ta -  
now icz dans le  recu e il in titu lé : Ż ycie C uda y  D zieje  K anon izac ji Sw. 
J a n a  K an tego , K rak . 1780.

*·) Im m o in  v a riis  con tion ibus (quod lib ro  suo de v ita  B. C antii 
in te g ra s  ex h ib e t. P u tanov ic iu s) h ab itis  in  so lem ni canon isa tion is octi- 
tudo , C racov iae  an n o  1775 ce leb ra to , p lu rie s  se rv u s  Dei sc r ip tis  su is sp e - 
c ia tim  la u d e tu r; ex  q u ib u s  tam en  am p liu s n ih il ra tio n a b ili te r  in fe rr i 
p o te s t, n isi quod  sac ri illi p recones v u lg a rem  secu ti s in t  opinionem « 
(A cta  S an c to ru m  V III, 1064).



Jusqu’à la fin du XIX s. les biographes les plus connus 
E. Benoitco) et 1’ abbé Bukowskiβ1) soutiennent cette thèse.

Wisłocki Wład., investigateur scrupuleux, a consacré beau
coup de temps à la biographie de St. Jean. Son oeuvre resta 
inédite, mais il présenta les résultats de ses recherches, farcis 
d’insoutenables conjectures dans 4 exposés faits à l’Académie 
des Sciences à Cracovie62). Quoiqu’il paraisse que Wisłocki 
n’ait pas douté qua les codes contenant le commentaire sur 
St. Mathieu fussent une oeuvre autographe du Saint il n ’est 
pas permis d’affirm er qu’il considérait cette oeuvre comme 
travail original ou bien qu’il la comptait parmi les nombreuses 
copies laissées par St. Jean.

L’attitude de l’abbé J. Fijałek est plus nettem ent définie 
et diffère beaucoup de l’opinion générale formée sous l’influ
ence des oeuvres d’Opatowski.

L’abbé Fijałek ne s’occupait pas directement de la bio
graphie de St. J e a n 63), mais dans son oeuvre principale sur 
Jacques de Paradyż, il doute que le saint Patriarche ait été 
Г auteur de quelque oeuvre que ce soit: „St. Jean Kanty ne 
fut jamais auteur. Il ne laissa aucune oeuvre à lui; il ne fut 
qu’un collectionneur laborieux. Les 16 gros volumes de la Bi- 
bliothèue Jagellonne, copiés de sa main, ne contiennent aucun 
sermon ou traité qui fût écrit par lui. Ainsi, et dans l’histoire 
de l’éloquence de la chaire et dans celle de la littérature théo
logique il n’y a, tout simplement, pas de place pour St. Jean 
Kanty (Sw. Jan z K ęt”) ®4). Quoique l ’abbé Fijałek ne présente 
pas d’arguments à l’appui de son jugement qui devient ainsi

•°) B enoit E., V ie de S a in t J e a n  de  K an ti, P a r is—R eim s 1862.
*') „2yw o t Św iętego  J a n a  K antego ...” trad u c tio n  po lonaise  de  la  

„Vie de S a in t Je a n  de K a n ti” de  M -e lle  E. B eno it fa i te  p a r  l ’abbé  J u 
lian B ukow ski e t com plétée  p a r  lu i. à  l ’occasion d u  500-èm e a n n iv e r
saire de la na issance  du  S a in t, K rak ó w  1890.

e2) Cf. les C o m p te -ren d u s des séances de la  Рас. h 's t .  philos, d e  
l’Acad. des Sciences de 1890 (S p raw ozdan ia  z posiedzeń, K rak . 1891).

e3) Il d écriv it seu lem en t les „C asus p u lc ri de S t. J e a n ” au x q u e ls  il 
reconnaît tou tes les m a rq u es  d ’u n e  c réa tio n  org inale . (S tud ia  do dz ie 
jów U niw ersy tetu  K rak . i jego  w y d z ia łu  teologicznego w  XV w., K ra 
ków) Akad. Urn. 1898, 151— 160.

M) F ija łek  J ., M istrz  J a k ó b  z P a ra d y ż a  I , C racov ie  1900, 10.



arbitraire, son opinion a le m érite de servir d’avertissement 
à ceux qui voudraient étudier les oeuvres de St. Jean Kanty, 
d’autant plus que les critères d’authenticité pris en considé
ration durant les procès de canonisation ne tranchaient pas la 
question. A vrai dire, il y avait aussi des doutes essentiels. Dans 
le chapitre XXIV de l’oeuvre qui est l’objet de cette étude, 
l ’auteur, en parlant des prophéties sur la fin du monde, veut 
démontrer que la prophétie de Daniel (Daniel XII) calculée 
à partir de la destruction de Jérusalem, aux temps de Titus, 
devrait s ’ accomplir en 1447” qui est annus quo ego iam scribo, 
non tamen per, Dei gratiam adhuc aliquid de Antichristo ex
perim ur” °5). Il résulte de cette dernière constatation que le 
chapitre XXIV du commentaire fut écrit en 1447. Cependant 
le colophon qu’on trouve à la fin du chap. XXV nous dit que 
cette partie fut terminée par. St. Jean en 1461 б6). Il serait 
difficile d’ adm ettre que le Saint ait interrompu son travail pour 
une période de 14 ans, d’autant plus que ces deux dates se 
trouvent dans les chapitres voisins (ch. XXIV et XXV). D’autre 
part, nous savons que dans cette période, St. Jean n’avait pas 
quitté la ville de Cracovie et ne cessa pas de travailler à l’Uni
versité ®7). Il y avait aussi d’autres doutes: fortes nuances con- 
ciliaristes du traité, connaissance profonde du droit canon, 
visible chez l’auteur (St. Jean ne s’intéressait point à ces pro
blèmes), remarques ironiques et malicieuses à l’adresse des 
ordres, des dignitaires ecclésiastiques et des professeurs. Ces 
dernières constatations n ’ont pas la valeur d ’argument, mais 
il faut constater que les traits mentionnés diffèrent trop de

“ ) M s. 139/IX (PJC) f. 5 6 5 1 V.

ee) E xpositio  su p e r M atheum  incip iendo  a  decim o sep tim o  capi
tu lo  u sq u e  ad  v igesim um  q u in tu m  in cep ta  a n te  fe s tu m  U rban i q u a rta  
die... f in ita  in  die H ieron im i D octoris ex im ii p e r  Jo a n n e m  C antium  
C ollegam  m ag is tro ru rp  Collegii a r t is ta ru m , A nno D om ini M illesim o 
q u ad rin g en te s im o  sexagesim o  p rim o  a e ta tis  vero  su ae  anno  sep tuage
sim o eunte... (Ms. 139/X (PJC) f. 5967—5967v).

67) Cf. C onclusiones U n iv e rs ita tis  C racoviensis ab  anno  1441 ad 
a n n u m  1589, éd itées p. H. B arycz, K raków , P.A.U. 1933, p. 9, 10, 14. Les 
d eu x  p rem iè res  conclusions, où on m en tio n n a it le  rfom d u  S a in t, fu ren t 
é c rite s  e n  1449; la  tro is ièm e  d a te  de  1450 (Ibid).



l’opinion traditionnelle sur la personnalité et sur l’idéal ascé
tique du patron des théologiens de Pologne. Jusqu’ici nos rai
sonnements avaient pour but de m ettre en relief la recherche de 
1’ auteur du commentaire. Ce problème ne fut résolu ni par les 
recherches des experts, durant le procès de canonisation dont 
la sentance contenue dans la bulle de canonisation est un écho, 
ni par les investigateurs plus récents: W. Wisłocki et J. Fijałek. 
Les affirmations de l’abbé J. Fijałek, non appuyées de preuves, 
sont peu convaincantes, et ni l’un ni l’autre n’à prouvé que ce 
corfimentaire est une copie. Au contraire l’opinion traditionnelle, 
les colophons et la couleur locale cracovienne de l’ouvrage 
semblent prouver l ’authenticité de celui-ci. Si nous arrivions 
à démontrer que c’est un ouvrage authentique, nous aurions 
double profit: 1) on pourrait enfin savoir si les difficultés sou
levées par la Congrégation (1725—1730) étaient justifiées, 2) on 
aurait une source de plus pour faire le portrait du Saint. Le 
problème est à résoudre, et pour trouver la réponse définitive 
il faudrait baser les recherches sur le texte authentique de 
l'oeuvre. Hélas, l’oeuvre autographe n’est pas parvenue jusqu’à 
nos temps. Les codes autographes furent envoyés à Rome, en 
1728, et, malgré les recherches de Wisłocki vers la fin du XIX s. 
et d’ autres plus récentes, on n ’arriva pas à les retrouver. 
Néanmoins, nous connaissons le texte de l’ouvrage du Saint, 
considéré comme son oeuvre la plus importante, grâce à la 
copie conservée dans le transumptus du procès se trouvant 
actuellement dans la Bibliothèque Jagellonne, et portant le 
n° 139/1—XIV. Ces copies reproduisent-elles le texte authenti
que? Nous savons, d’après les notes des copistes, que ces copies 
ont été faites à Rome entre 1759—1761, sur la commande de 
l’Université de Cracovie, qui, après avoir perdu d’une façon 
inexpliquée les dossiers authentiques de la canonisation, voulut 
avoir quelque confirmation de ses démarches si patiemment 
poursuivies durant 130 a n s68). Entre la copie dont nous dispo
sons et les textes manuscrits authentiques, il y a encore deux

•8) Ms. 139/XIV (PJC) f. 818V— 826.



maillons intermédiaires: Ce sont: la copie de Radymiński et le 
transumptus envoyé à Rome en 1716 (le premier transumptus 
fait à Cracovie, entre 1691—3, est disparu)69). Pour faciliter 
l’exposé sur les pages suivantes, nous alons doner aux textes 
mentionnés ci-dessus des signes symboliques. Ainsi pour désig
ner le texte authentique nous allons employer le signe Cj — la 
copie de Radymiński, Ce — le transumptus envoyé à Rome en 
1716, C3 — et la copie qui se trouve aujourd’hui à Craco
vie, C4.

Puisque les textes authentiques sont disparus ainsi que 
la copie de Radymiński (envoyée à Rome en 1728), le. texte C4, 
datant de 1759—1761, est aujourd’hui le seul texte témoignant 
du travail du Saint. Etant donné qu’il y a deux textes intermé
diaires entre les textes C4 et C4 ,il faut adm ettre que le texte 
que nous possédons est un peu déformé. Par contre le travail 
scrupuleux des copistes qui dressaient le transumptus ainsi 
que les collations notées en marge du texte dont nous dispo
sons, inspirent une certaine confiance70). Le texte que nous 
possédons est peut- être trop mutilé pour qu’on puisse faire une 
exégèse détaillée des phrases, mais dans l’ensemble il fournit 
des matériaux suffisants à des recherches comparatives sur une 
plus grande échelle.

En abordant l ’étude de l’authenticité du commentaire 
l’auteur de. ce travail a cherché la solution dans la comparai
son de textes analogues et dans la recherche de filiation. 
Puisque les théologiens polonais du XVs. se servaient des

··) A cta S anc to rum , t. V III, p. 1053.
70) Cf. la  léga lisa tion  des copies fa ite  p a r  le  n o ta ire  (actuarius> 

S ty rk o w sk i e t le  n o ta ire  M ath ias Je a n  D aniel B a lfo r à la fin  du com 
m e n ta ire  q u ’il a v a it co lla tionné. Le tra n su m p tu s  (copie) com p ta it alors 
1163 feu illes de p ap ie r, couvertes  de c a rac tè re s  d iffé ren ts . Le te x te  fu t  
copié „ex au to g rap h o  de B ea ti d u c tu  e t  ex  beneficio  copiae que  in  A r- 
ch iv io  U n iv e rs ita tis  re p e r ta e  sunt...; ub i v e rb a  in  A u to g rap h o  d ic ti 
B ea ti legi non p o te ra n t v acu ita te s  seu  sp a tia  p ro  illis re lic ta  lineolis 
su b d u x i, ub i vero  legi p o te ra n t eadem  v e rb a  inscripsi, a lia  vero  q u ae  
p e r  e rro re m  scr ib en tis  om issa su n t p e r  aste riscos supp lev i e t connexi. 
O m niaque p rem issa  in  om nibus e t om nia cum  o rg ina libus co nco rdare  
ad v en i. Ideo  p raesen s  p u b licum  exem pli in s tru m e n tu m  m an ib u s lic e t 
d iv e rsis  m ih i ta m e n  b ene  notis... s ig n av i (ms. 139/XI (PJC) f. 7110.



oeuvres des célèbres théologiens de l’Ouest ,il fallut commen
cer les recherches par l’examen des catalogues des inc ip it71). 
Le résultat de ces recherches fut négatif. Il fallut ensuite exa
miner les commentaires convenables se trouvant dans la Bi
bliothèque Jagellonne qui rappelle le plus vivement les condi
tions de travail d’un théologien du XV s. Ces recherches - là 
furent couronnées par des résultats satisfaisants. Il se montra 
que, les introductions mises à part (c’étaient des compilations 
faites probablement par St. Jean), le commentaire proprement 
dit, à partir du chapitre I jusqu’au chap. XXVIII inclus, est une 
copie fidèle du commentaire sur St. M atthieu écrit par l’émi-

71) Voici la  lis te  des ca ta logues co n te n a n t les in d ex  d es in c ip it 
qu’il av a it fa llu  co n su lte r:

B ib lio thecae  A posto licae V atican e  codices m an u  sc r ip ti recensiti, 
Cod. Reg. L at. t. I, ςο-dices 1—250. R ecen su it A. V ilm art. In  B ibi. V a ti
cana 1937;

C athalogue de m an u sc rits  de la  B ib lio th èq u e  R oyale  B elg ique  p a r  
J. von den  G heyn  S. J . I. E c ritu re  sa in te  e t litu rg ie , B ru x e lle s  1901;

C atalogue of W este rn  M an u sc rip ts  in  th e  old R oyal and  K in g ’s 
Collections in th e  B ritish  M uzeum  by  G. F . W arn er , J .  P . G ilson, Vol. 
Ill, O xford 1921;

C atalogues cod icum  m an u  sc r ip to ru m  qu i in  B ib lio theca  C anon i
corum R eg u lariu m  S. A u gustin i C lau stro n eo b u rg i a s s e rv a n tu r  au c to rib u s 
H. P feiffer e t  B. C ern ik  I (V indobonae 1922), I I  (C laustroneobu rg i 
1932); M agyar N em zeti M uzeum  orszagos széchényi K ô n y w tâ rân ek  c im - 
jegyzéke; Codices M anu  sc r ip ti la tin i, Vol. I  — Codices la tfn i m ed ii aev i 
recensuit E. B arto n iek , B u d ap esten i 1940;

C atalogus C odicum  m an u  sc r ip to ru m  q u i in  B ib lio theca  M ona
sterii B. M. V. ad  Scotas V indobonae s e rv a n tu r  e d id it A. H ü b l O SB, 
Vindobonae e t  L ip siae  1899;

Census of M edieval and  R en a issan ce  M an u sç rip ts  in  th e  U n ited  
States and C anade by S ey m o u r de  R ieci w ith  th e  a ss is tan ce  of J . W il
son, III Indices, N ew  Y ork. T he H. W. W ilson C om pany 1940; Codices 
Vaticani L a tin i, A p p en d ix  (Index  n o m inum  e t re ru m , In itia  op eru m  
ad t. II. p a rtem  p rio rem  q u a  codices 679— 1134 e n n a rra v e ra t)  ed id it 
A. Pelzer, In  b ib lio theca  V atican a  1933; R ép e rto ire  des M a ître  e n  th é 
ologie de P a ris  au X III  siècle p a r  P . G lo rieux  t. I, II , P a ris  1934;

R eperto rium  In itio ru m  in sen ten tia s  P e tr i  L o m b ard i C om m en
tariorum, von F. S tegm ulle r, R öm ische Q u a rta lsc h rif t  fü r  ch ris tlich e  
A ltertum skunde und fü r  K irchengesch ich te . 45 Bd. F r. in B r. 1937;

X enia B ern a rd in a , P a rs  II, H an d sch riften  V erzeichn is d e r C is te r- 
eienser — S tifte  d e r O este rre ich isch -U n g arisch en  O rdensp rov inz , I—II  
Bd., Wien 1891.

Cf. aussi l ’a rtic le  de A. P e lze r in titu lé : R ép erto ire s  d ’in c ip it p o u r 
la litté ra tu re  la tine , ph ilosoph ique e t théo log ique  du m oyen âge, dans 
la Revue d ’H isto ire  Eccl. L o u v a in  1948, vol. X L III , N os 1—2 s. 495—512.



iient théologien de Cracovie, Benoit Hesse (Benedykt Hesse)72) 
conciliariste intransigeant. Le texte du commentaire sur St. 
Matthieu que l’on trouve dans les manuscrits de Benoit Hesse, 
portant les nos 1365, 1364, 1366, 1368.73) est analogue au com
m entaire inséré dans les actes du procès de canonisation de 
St. Jean. A chaque code de Ben. Hesse correspond une des par
ties du commentaire inséré dans les actes du procès. (C4) 74). 
Ainsi à la lère partie de la C4 (f. 1637—3260) correspond le texte 
du code №  1365 75). La première partie contient l’exégèse des

72) I l p r i t  ses in sc rip tio n s  en  1407 au  tem p s du  re c te u r  François 
K reysew icz  de B rzeg, f i t  son b a c c a la u ré a t à  la  fa c u lté  des A rts  en  1411, 
d e v in t m a ître  ès a r ts  au  d é b u t de 1415. I l  f u t  doyen de la  fa cu lté  des 
a r ts  en  1421. I l a p ro m u  Ja q u e s  de P a ra d y ż  e t  J e a n  D ąb rów ka  en  1424/5. 
E n  1417 il f u t  „p ro cu reu r” d e  la  m aison  des é tu d ia n ts  pau v res . En 
1425, il f i t  le  b a c c a la u ré a t en  théologie. E n 1427 il d ev in t ch ano ine  de 
S t. F lo rian , où il fu t p o u rv u  d ’u n  doyenné, e t  c e tte  année  m êm e (1427— 
1428), il fu  é lu  re c te u r. E n 1431 il d ev in t m a ître  en théo log ie; en  1448—9, 
il fu t v ice -ch an ce lie r de l’U n ivers ité . D u ra n t les années 1449—50, 1450, 
1451, 1454, 1455—6 il ex e rce  la  ch a rg e  de re c te u r  p re sq u e  san s  in te rru p 
tion , ju s q u ’à la  m o rt (au tom ne 1456). D u ra n t son d ec to ra t, en  1452 (28.VIII) 
il a inco rpo ré  à l’U n iv e rs ité  l ’école des dom in ica ins de C racovie. Cf. 
C onclusiones U n iv e rs ita tis  1441—1589, K rak ó w  1933, p. 15; L ’abbé  F ijalek  
a  ra ssem b lé  les d a tes  a y a n t ra p p o r t à la  v ie  d u  m a ître  Cf. Studia, 
p . 144— 5, 66—69; C o n tra irem en t à l ’a tt itu d e  do Ł ętow sk i, K a ta lo g  bi
skupów , p ra ła tó w  i k anon ików  k rak o w sk ich , (K raków  1852), il soutient 
la  th èse  que  H esse n ’é ta i t  que  théo log ien  e t que  celu i ci n ’a v a it jam ais 
q u ité  la  ch a ire  théologie. C e tte  a ff irm a tio n  est p laus ib le , m ais on 
ne  p e u t a d m e ttre  sans ré se rv es  ses re la tio n s  su r  les m an u sc rits  de 
H esse.

L ’in fo rm ation ; q u e  H esse, à  v ra i  d ire , a  é c rit u n  co m m en ta ire  sur 
l ’évang ile  de St. M atth ieu , m ais en  é tu d ia n t „p lus p a rtic u liè re m e n t les 
tro is  d e rn ie rs  c h ap itre s  t r a i ta n t  d e  la  P ass ion  (X X V I—X X V III)”, est 
fausse , cf. F ija łek , S tu d ia , 146. I l  e s t v ra i a u e  l ’a u te u r  m en tio n n e  dans 
la  no te  (3) les n -o s des m an u sc rits  1364— 1366 e t  1368 q u i c o n tien n en t le 
co m m en ta ire  to u t en tie r, m ais il n ’a ex am in é  ue le  n °  1868, celu i qui 
co n tie n t les tro is  ch a p itre s  m en tio n n és ci —  dessus. Ib id . 114— 151.

73) I l n ’e s t pas possib le  de d o n n e r ici u n e  an a ly se  d é ta illée  qui 
p ro u v e ra it q u e  les m an u sc rits  m en tio n n és p lu s h a u t so n t l ’oeuv re  orgi- 
n a le  de  H esse, c a r  e lle  d é p a sse ra it le s t lim ites de ce t exposé. Ce pro
b lèm e  a é té  é tu d ié  p a r  l’a u te u r  e t  le  ré s u lta t  f u t  positif.

74) L a  f in  de ch aq u e  p a r tie  de l ’oeu v re  d an s le  te x te  C i révèle 
l ’ex is ten ce  d ’un  In d e x  d u b ita tio n u m  co rresp o n d an t.

75) Ms. B ibi. J a g  №  1365. code en  pap . du  X V  s., fol. com ptant 
727 pages e t  5 feu illes non  im prim ées au  d éb u t e t à  la  fin . C om m enta
riu s  su p e r  E v an g e liu m  S t. M atth e i. E n  m arg e  d e  la  lère p ag e  u n e  au tre



chapitres I — VIII. La deuxième partie (chap. IX—XVI) est co
piée dans la C4 sur les feuilles 3261—4631, et se trouve dans 
le code de Hesse №  1364.76). Le texte de la troisième partie, 
contenant les chap. XVII — XXV, et occupant les feuilles 
4631—5982v de la C4, correspond au code n° 13 6 6 77). Enfin, les 
trois derniers chapitres copiés dans la C4 sur les feuilles 5983— 
7110v se trouvent dans le ms. Hesse n° 13 6 8 78). Outre les ma
nuscrits n03 1364, 1365, 1366, 1368. que nous appellerons texte 
H, il y a encore, dans la Bibliothèque Jagellonne, le manu
scrit n° 1260 qui contient un fragment du texte en question. 
Voici quelques informations explicatives au sujet de ces deux 
copies. Nous attribuons beaucoup d’importance aux 4 premiers, 
manuscrits (texte H), car ils possèdent une note expresse re
connaissant Hesse pour auteur, et puis ils reproduisent le texte 
tout entier du commentaire. Le texte H a encore d’autres qua
lités: c’est sa clarté calligraphique et la présence d’autographes 
de maître Benoit. Ce sont des feuilles in 8° collées dans le texte 
dans les différents manuscrits. Sur l’une d’elles il y a en marge 
une note constatant l’authenticité de l’autographe de Hesse 
C’est un glossateur du XV s. qui écrivit en marge (en haut et 
en bas) dans le ms. n° 1365, p. 28, 30, ce qui suit: „Haec scrip-

main a éc rit: L ib e r Ę en ed ic ti H esse. Au. tem ps de  S. J . B a n tk e  —  selon  
Wisłocki il  y  av a it, collée su r  la  re liu re  du  code, u n e  no te : „T estim on ium  
de auditis p rae lec tio n ib u s  N icolai de M o n ste rb erg  d a tu m ”. In c ip it: „L iber 
generacionis... N a tu ra , a rs  e t  g ra c ia ”...

7β) Ms. B ibi. Jag . №  1364. C ode en  pap . du  X V  s., fol. 847 p., 2 
feuillets de p a rch em in  e t 3 feu ille ts  b lancs au  com m encem ent e t à  la  
fin. [Cf.] C om m en ta ria  su p e r M atheum . Il com m ence a in s i: „A scendens 
Ihus in nav icu lam ...” S u r  u n e  des feu illes  b lan ch es du  com m encem en t 
on voit éc rit d ’une  a u tre  m ain : L ib e r B ened ic ti H esse d e  C racovia . O re tu r  
pro eo. Ce code re n fe rm e  l ’exposé  su r  les chap . IX —X V I.

,7) Ms. B ibi. Jag . 1366. Code en  pap . de 1448, fol. 792 p. 1 pa rch , 
au com m encem ent e t  3 feu illes à la  fin . M gri B ened ic ti H esse L ec tu ra  
super M atth eu m  X V II—X X V . S u r  la  m arg e  de la  lère page  d ’u n e  a u tre  
main [cf.] L ib e r B ened ic ti H esse. In c ip it: „T an tu m  cresc it a lia ' p e rso n a 
liter...”

78 s. B ibi. Jag . 1368. Code p ap . de  1449, fol. 345 feu ille s  +  3 
libres au  com m encem en t e t  à  la  fin . F. 2—311: M gri B ened ic ti H esse 
Lectura su p e r M attheum . X X V I—X X V III. E n  m arg e  d e  la  
autre m ain  du  X V  s. [cf.] L ib e r  B ened ic ti H esse. In c ip it: „C orpus m eum  
dedi percucien tibus...” W isłocki, K a ta lo g  I, 340.
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tura certe est de manu venerabilis magistri Benedicti Hesse., 
de Cracovia, Sacrae Theoolgie Professoris, Canonici Craco- 
viensis”. Et en effet entre la belle écriture gothique du copiste 
et l’écriture menue, rapide et peu soignée de Hesse, il y a une 
différence comme entre un texte soigneusement copié et le 
brouillon. Aujourd’hui il est difficile d’établir qui a été l’auteur 
de ces nombreuses gloses faites en marge. Ce fut peut-être Ni
colas de Monsterberg, mentionné par Wisłocki dans son „Ca
talogue” 79). L’ insertion des pages autographes dans l’ensemble 
de la copie semble prouver que le texte H est une copie faite 
sous le contrôle de l’auteur: Cette hypothèse deviendrait une 
conviction, si nous pouvions constater que les feuilles insérées 
sont la continuation du texte copié et que le copiste avait ainsi 
simplifié son travail. Malheureusement les autographes de 
Hesse, mentionnés ci-dessus ne forment par toujours une 
suite logique du texte de la copie. Peut-être, ces feuilles, se trou
vaient jadis en d’autres places du manuscrit, toutefois il est 

— à noter que c’est le relieur, conservant ce manuscrit au XIX s., 
qui les mit à leur place actuelle. Malgré cela le texte H peut 
être considéré comme la meilleure et la plus ancienne copie. 
Ce sont les autographes qui le recommandent ainsi que les 
colophons portant les dates de l’achèvement du travail. Ces 
qualités manquent et au texte C4 et à la copie fragmentaire 
(Ms. n° 1260 Bibi. Jag.) mal connue d’ ailleurs et ne contenant 
que le commentaire sur les 5 premiers chapitres de St. Matthieu 
et sur une partie du sixième. Les notes explicatives, au com
mencement du code n° 1260, nous disent qu’on a commencé à le 
copier en 1471. Le mahuscrit contenant 610 pages avait pro
bablement appartenu à Stanislas de -Brzeziny „docteur en thé
ologie chanoine de St. Florian et recteur de l’Université en 
1481/2 80). Ce manuscrit, écrit par plusieurs mains n ’a pas la 
présentation soignée du texte H et il est moins lisible, mais il 
a ses curiosités: il n ’a pas de colophons du tout et, au commen-

7e) W isłocki, K ata log , I, 339.
80) Cf. les C onclusiones U n iv e rs ita tis  C racoviensis ab  anno  1441 ad 

an n u m  1589, ed it. H. B arycz, K raków , PA U . 1939, 48 e t  passim .



cement, il y a un traité théologique sur l’Ecriture Sainte et 
deux prologues paraphrasés de St. Jérôme. Puisque le texte C4 
contient aussi ces prologues de St. Jérôme 81) il est. à supposer 
qu’il y a plus d’affinité entre le texte n° 1260 et C4, qu’entre 
les textes n° 1260 et H. Ayant à notre disposition le texte 
complet de l’oeuvre de Hesse ainsi que le texte complet 
du commentaire attribué à St. Jean (C4), nous pouvons 
procéder à la comparasion des deux textes. Nous devons omet
tre le texte du manuscrit n° 1260, parce qu’il n ’est pourvu 
d’aucun colophon qui prouverait que Hesse en est l’auteur, et 
puis il ne s ’est conservé qu’un fragment de cette oeuvre. Puis
que tous les deux textes (C4 et H) sont identiques au point de 
vue de contenu et de forme, il serait inutile de citer de nombreux 
passages. En constatant que ce sont des textes jumeaux nous 
nous bornerons à citer exempli gratia, quelques extraits. Les 
trois premiers d’entre eux sont-caractéristiques: mis en tête 
des chapitres ils ne traitent pas d’exégèse, ils présentent une 
division scholastique du contenu. Et puis le premier ex trait 
est un incipit. Le quatrième fait partie d’un traité consacré 
aux prophéties relatives à la ,,fin du monde”, et le cinquième- 
c’est la dernière phrase de l’oeuvre.

Incipit (chap. I)

Ms. 139/V(C4) f. 1637v Ms. 1365, p. (B. Hisse)

Liber generationis Iesu Chri- Liber generacionis Jesu Chri
sti Filii David Filii Abraham, sti Fili David, Fili Abraham
Math. I. Natura, ars et gratia etc. Natura, ars et gracia hoc
hoc habere commune, quod habent commune, quod con-
contraria in eis curantur per traria in eis curantur per
contraria. contraria.
Ita quod defectus... Ita quod defectus...

SI) cf. le com m encem ent d u  m s. η» 1260 e t  le  com m encem en t du 
texte Ci, s. 139 (IV f. 1608v —  139) Vf.: 1637v.

N ous fe rons l’an a ly se  de  ces passages d an s l’E tu d e  su r  le  com m en
taire de  B en o it H esse.



Commencement du chap. IX

Ms. 139/VII(C4) p. 3261

Et ascendens Jesus in navi- 
culum transfretavit, et venit 
in Civitatem suam... rem it
tun tur tibi peccata tua. Os
tensa virtute Divina super 
creaturam pure spiritualem 
hic ostendit super composi
tum ex utraque scilicet ho
minem...

1

Ms. 1364, p. 1 (B. Hesse)

Et ascendens Christus in na
viculam transfretavit et ve
nit in civitatem suam ... re- 
m ittuntibi peccata tua. Os
tensa divina virtute super 
creaturam pure corporalem 
et una super creaturam pu
re spiritualem hic ostendit 
super compositum ex utraque 
scilicet hominem...

Début du chap. XVII

Ms. 139/VHI(Cł) f. 4631

Et post dies sex... excelsum 
seorsum. Superius posita est 
transfigurationis promissio 
hic subditur eius ostensio, ad 
confirmationem fidei resu- 
rectionis...

Ms. 1366, p. 9 (B. Hesse)

Et post dies sex... excelsum 
seorsum. Superius posita est 
transfiguracionis promissio 
hic subditur eius ostensio, ad 
confirmacionem fidei resu- 
rectionis...

Extrait du chap. XXV.

Ms. 139/IX(Cł) f. 5661v

Si ergo a Tyto et Vespasiano 
incipiunt numerare et com
putare quod fuit quadragesi
mo anno post Ascensionem 
Christi, qui fuerunt post na
tivitatem  Christi Anno Do
mini millesimo quadrincente- 
simo quadragesimo septimo,

Ms. 1366, p. 605 (B. Hesse)

Si ergo a Tyto et Vespasiano 
incipiunt numerare et com
putare quod fuit XLm° anno 
post ascensionem qui fue
runt post nativitatem Chri
sti anno domini m° IIII0 XL 
VII qui est annus quo ego ea 
iam scribo non tamen per



qui est annus quo ego iam Dei gratiam adhuc aliquid de
scribo, non tamen per Dei antychristo experimur,
gratiam adhuc aliquid de Si verbo...
Antichristo experimur. Si 
verbo...

Explicit IVème partie (chap. XXVIII)

Ms. 139/ХЦС4) f .  7101 Ms. 1368, p. 308 (B. Hesse)

...quia tu es via veritas et ...quia tu es via veritas et
vita, via in exemplo, veritas vita, via in exemplo, veritas
in promisso, et vita im pre- in promisso, in premio vita,
mio, verba enim vitae aeter- verba enim vite eterne ha-
ne habes, et nos cognovimus t bes et cognovimus nos et cre-
quia tu es Christus Filius dimus quia tu es Christus
Dei vivi, qui super omnia es Filius Dei qui es super ómnia
benedictus in saecula saecu- benedictus in secula seculo-
lorum Amen. rum  Amen.

Le exemples cités ci- dessus perm ettent de constater que 
le commentaire de St. Jean n’est que la copie de l’oeuvre de 
Benoit Hesse. Il serait peut-être intéressant d’établir comment 
St. Jean faisait la copie: était-il un copiste scrupuleux ou bien 
changeait-il au moins minimalement le texte? Une telle étude 
est aujourd’hui impossible, car nous ne disposons que du pre
mier maillon de la chaîne (texte H) et du dernier (C4). Les mail
lons intermédiares et notamment: l’autographe de St. Jean 
(Cx), la copie de Radymiński (С.) et la texte inséré dans le 
transumptus, durant le procès de canonisation de 1687—1693 
ou celui de 1698—1716 (C3) n’ont pas été retrouvés jusqu’ici 
et ne perm ettent pas de formuler des conclusions bien pré
cisées. Il est peu probable, vu la prolixité du commentaire, 
que le travail d’un investigateur soit suffisamment récompensé 
par les résultats. Le manque des textes intermédiaires (Ci, C2, 
C3l) ne nous permet pas de résoudre un problème plus inté
ressant et plus im portant que le précédent: si l’on constate que



le texte C4 n ’est que la copie de l’oeuvre de Benoit Hesse, for
cément il faudra se poser la question: lequel des copistes et 
pourquoi a-t-il remplacé par d ’autres les colophons de 
Hesse, en copiant le texte H?

En précisant le problème, il faut souligner qu’il s’agit ici 
de deux colophons de Hesse: celui qu’on trouve à la fin de la 
troisième partie et l’autre — à la fin de l’oeuvre. On les rem
plaça par des colophons écrits par le Saint lui-m êm e82). 
Nous présentons ci- dessous les 2 paires ds colophons. Voici le 
texte de la première, se trouvant à la fin de la troisième partie:

Ms. 139/X (C4) f. 5967 
Expositio super Matheum in
cipiendo a decimo septimo ca
pitulo usque ad vegesimum 
quintum, incepta ante festum 
Urbani quarta die in illa syl
laba U tenes Urban, finita in 
die Beati Hieronimi Doctoris 
eximii per Joannem Cantium 
Collegam Magistrorum Colle
gii artistarum, Anno Domini 
millesimo quadringentesimo 
sexagesimo primo, aetatis ve
ro suae anno septuagesimo 
primo eunte. Pro quo Deo 
laus gloria, honor et gratia
rum actio, Virginique Mariae 
Genitrici eius Sanctissimae, 
cum omnibus Sanctis per in
finita Saeculorum saecula 
Amen. Exemplar non in toto

Ms. 1366, p. 785 (H), fin de 
la ΙΙΙ-ème partie.
Explicit lectura optima super 
novem capitula, a decimo 
septimo usque ad vicesimum 
quintum inclusive, venerabi
lis viri magistri Benedicti 
Hesse de Cracovia decani ad 
Stum Florianum et Vicecan- 
cellary Study Cracoviensis, 
colecta et terminata per eun
dem in Studio eadem Craco- 
viensi anno Domini millesimo 
quadragentesimo quadragesi
mo octavo („septimo” radié) 
proxima feria quinta ante Ju- 
dicam durante Concilio Basi- 
liensi (cf. Wisłocki, Kat. I, 
339—340).

82) R em arq u o n s enco re  que dans le  te x te  H  il n ’y a q u e  d eu x  co
lophons. T ous les deux  m en tio n n en t le nom  de  H esse. C ep en d an t d a n s  
le  te x te  C< il y  a  p lu s ieu rs  colophons de St. J e a n , e t  p a rm i ceu x -là  
ce n ’es t que  ce lu i de la  fin  de  la  Illèm e p a r t ie  qu i m en tio n n e  le  nom  du  
S a in t.



fuit correctum igitur qui po
test corrigere defectus pie 
faciet. Heu male finivi quia 
scribere non bene scivi. Deo 
gratias, semper fiat.

Les textes cités ci- dessus perm ettent de constater que le 
colophon renferm ant le nom de Benoit Hesse et la d#te de 
l’achèvement du tome a été remplacé par un ample colophon 
mentionnant le nom de St. Jean, l’âge du copiste et la date de 
l’achèvement du travail. Ce colophon, bien connu et souvent 
cité dans la littérature, a permis à Opatowski et à l’abbé Bu
kowski 83) d’établir la date de naissance de St. .Jean. Durant le 
procès de canonisation au XVII s., il servit d’argument favo
rable à l’établissement de l’authenticité des écrits de St. Jean.

L’autre colophon et dans le texte C4 et dans le texte H, 
se trouve à la fin de l’oeuvre. Le lecteur attentif remarquera 
que le colophon du texte C4 a tout simplement omis le nom de 
Benoit Hesse, mentionné explicitement dans le colophon du 
texte H, Voici les textes de ces deux colophons:

Ms. 139/XI (C4) f. 7101. Ms. 1368, p. 308 (H).
Haec est lectura seu exposi- Explicit scriptum sive lectura
tio trium  capitulorum fina- perutilis super tria capitula
lium super Matheum scilicet beati Mathei evangeliste a vi-
vicesimi sexti, septimi et oc- cesimo sexto capitulo usque
tavi capitulorum finita in die ad finem continuata a vene-
Sancti Antoni Confessoris et rabili viro Magistro Benedi-
Eremitae Magni. Pro quo Do- cto Hesse de Cracovia
mino Deo laus honor et gloria („edita” radié) professore sa-
cum Virgine Maria et omni- cre theologie decano Sti Flo-

J d u s  Sanctis et gratiarum  actio riani ac vicecancelario com-
per infinita saeculorum sae- m unitatis study cracoviensis,
cula Amen. in studio eadem edita sive

comportata et finita sive 
completa in vigilia Sti Lau- 
rency in collegio artistarum



Serenissimi principis domini 
domini Vladislai olim Regis 
Polonie inciliti de anno Do
mini millesimo quadringente
simo quadragesimo nono, ho
ra vesperorum vel quasi sit 
laus Deo (cf. Wisłocki, Cata
log. I, 340).

Une question s ’impose aussitôt: qui a été l’auteur des co
lophons du texte Ci, St. Jean ou les copistes postérieurs? Il est 
certain que les colophons du texte C4 existaient déjà avant 
1632, car à cette date Opatowski a connu le premier colophon 
et, en se basant sur lui, il a corrigé dans sa biographie la date 
de naissance du Saint en reconnaissant l’an 1390 pour la date 
juste 83). Il est peu probable que des copistes auraient fait une 
mystification avant; au contraire durant le procès de canoni
sation en 1628 on n’avait pas copié les ouvrages de St. Jean, et 
les colophons du texte Cj (autographe du Saint) avaient été 
une preuve perm ettant d’affirmer que St. Jean avait été l’au
teur du texte en question. L’hypothèse d’une falsification est 
d’autant moins vraisemblable que vers 1687/93, come on l’a 
dit plus haut, on ne savait pas lire l’écriture brachygraphique. 
Nous croyons que les colophons du texte C4 -sont authentiques 
et que St. Jean en est l’auteur. Serait-ce le Saint lui-même qui 
aurait fait cette mystification?

Le problème du prétendu plagiat pourrait être étudié 
dans le cas où il nous serait possible de prouver que St. Jean 
avait réellement copié le texte H ou un autre texte du commen
taire, contenant les colophons avec le nom de Hesse.

Quoiqu’il soit probable que le Saint ait employé le texte 
H, il nous est impossible d’établir la filiation entre les textes 
H et C4, vu le manque des textes intermédiaires: Ci, C2, C3.

83) S u r  la  d a te  d e  n a issan ce  de St. J e a n  c o n su lte r  le: P rzeg ląd  
Pbwsfeôeluiÿ, fi. Χ Χ ΪΓ  (1889). i l ,  pp. 255—261.



Laissant de côté la question de savoir si St. Jean avait 
copié des textes du commentaire avec ou sans colophons, nous 
essaierons d’expliquer sur un autre plan le problème central 
étudié ci- dessus:

a) La première réflexion qui se présente est relative à  la 
technique médiévale des copies. Le copiste du moyen âge con
centrait toute son attention sur le fond du sujet. Le côté hi
storique de l’oeuvre ne l’intéressait pas. Ce qui importait 
c’était le contenu de l’oeuvre et non l’homme qui avait créé 
celle-ci. Les confidences de l’auteur n ’avaient pour lui aucu
ne valeur scientifique ainsi que tout ce qui n ’avait aucun rap
port direct avec l’éxégèse. Parfois le copiste faisait quelques 
remarques finales. Elles indiquaient le plus souvent le nom de 
l’auteur, la date de l’achèvement de l’oeuvre, le nom du copi
ste la date de l’achèvement de la copie. Parfois on y ajoutait 
quelques réflexions ascétiques, mais toutes ces notes avaient 
une- importance secondaire. On devait rester fidèle au texte, 
on omettait sans scrupules toutes les remarques relatives à  une 
critique externe 84).

Ainsi cette technique faisait omettre au copiste les co
lophons de ses prédécesseurs. On se rend bien compte que les 
textes copiés plusieurs fois exigeraient toute une série de co
lophons. Il est compréhensible que St. Jean, en qualité de co
piste, ait observé les coutumes de son époque: l’omission sup
posée du colophon renferm ant le nom de Hesse et le rempla
cement de celui-ci par son propre colophon ne prouvent donc 
nullement l’intention de commettre un plagiat. D’ailleurs l’oeu
vre de Hesse était tellement connue à Cracovie que le colo
phon du copiste n ’induisait personne en erreur.

b) Les observations qu’on a faites sur Pexécution des 
autres copies nous perm ettent de supposer que St. Jean a au 
moins mentionné dans te texte Ct le nom de H esse85.

84) W atten b ach  W. D as S ch riftw essen  in  M itte la lte r , U n te rsch rif ten  
der Schre’ber, Leipzig  1871, p . 285—293; P o lla rd  A., A n  essay  on co lo
phons, 1905.

85) Sans n ous a t ta rd e r  au x  dé ta ils  d ’u n e  an a ly se  su r  l ’ex p lo ita tio n  
des oeuvres que  l ’a u te u r  m o y en n ag eu x  a v a it  sous la  m ain , nous p o u -



Hélas, cette hypothèse n ’eet basée que sur l’analogie, car 
le texte Cj est disparu.

c) Sans parler du nom de Hesse, écrit en tête des m
nuscrits, nous pouvons démontrer, en nous servant unique
ment de l’interprétation philologique et critique des colophons 
de Hesse et de celui qui contient le nom de St. Jean (fin de la 
III-ème partie), que le commentaire de St. Jean Kanty n ’est 
qu’une copie, et non un original.

Nous fondons notre raisonnement avant tout sur l’analyse 
des différentes significations du mot „exemplar”.

D’autre part nous savons que St. Jean Kanty a été connu 
à l’Académie de Cracovie non comme auteur de travaux origi
naux en théologie, mais comme copiste, Tous ses manuscrits 
renferm ent de curieux colophons avec la date de l’achèvement 
du travail et des remarques personnelles et doxologiques. Le

vons co n s ta te r  que  le  copiste  o b se rv a it to u jo u rs  c e r ta in s  p rin c ip es  de 
l ’é th iq u e  d ’écrivain . L e nom  de l ’a u te u r  copié é ta i t  m is en  tê te  d e  la 
p ag e  p o r ta n t le  t i tr e  de l'o eu v re  P . ex . S t. J e a n  K an ty  non  seulem ent 
en  co p ian t de v aste s  tr a ité s  m ais en  co p ian t de p e tits  frag m en ts  d ’œ u v 
re s  m e tta i t  le  nom  de l ’a u te u r  à  cô té  d u  t i t r e  (rep o rta ta ). E n  voici des 
exem ples:

Ms. B ibi. Jag . №  2369, f. 168 „In  d ie  A gnetis , K oslow sky” ; f. 179 
„ In  d ie  P u rific a tio n is  M arie , K oszlow sky; f. 225: „D om inica oculi, Kosz- 
lo w sk y ” D ans le recu e il de serm ons ms. 2377, il c ite  to u jo u rs  Schuitis 
p ex . f.: 124. „De co rpo re  C h ris ti, S chu itis ; f. 203: „S chu itis  in  d ie  T ri
n ita tis  „serm o; f. 230 „D om inica post T rin ita t is , S ch u itis ; f. 242: „Do
m in ica  2 p o st T rin ita tis , S ch u itis ; f. 279: „De tr ip lic i v is ita tio n e  Schuitis.

D ans le ms. 2372 co n te n a n t des tr a ité s  théo log iques, des „questions” 
des serm ons e t des d iscours copiés p a r  le S a in t, il c ite  (quo iqu’il ne  fut 
q u estio n  que  d ’ouvrages de peu  d ’im portance) les nom s su iv an ts : St. 
A ug u stin , S t. Je rô m e , S t. T hom as, les m a ître s  K ozłow ski, B uk, Paul 
de Z ato r, L ’abbé K okorzyńsk i, M a tth ieu  de C racovie , J e a n  E lgo t cfr. 
W isłocki, K a ta lo g  II, 565: I l  en e s t de m êm e avec les recue ils  contenus 
d an s  les m an u sc rits  n° 2369 (su rto u t les serm ons de K ozłow ski, Ib id . II, 
564, n° 2377) se rm ons de S chu itis , Ib id . II , 568, e t  les recue ils  d ’écrits 
de  St. A u g u stin  (2372), de S t. T hom as d ’A q u in  (2371) e t  des tra ité s  con
c ilia r is te s  de  B âle  (2370 Ibid).

W isłocki n e  p ré se n te  p as  to u jo u rs  des no tes assez d é ta illées  sur 
le  co n ten u  des m an u sc rits . I l a fa llu  fa ire  u n e  re v u e  m in u tieu se  des 
te x te s  p o u r co n s ta te r  que  p re sq u e  tous po ssèd en t qu e lq u e  no tice  sur 
l ’a u teu r . I l e s t v ra i  q u ’il  y  a p o u r ta n t q u e lq u es te x te s  anonym es, mais 
ces  cas so n t ra re s .



Saint s’est adonné à ce humble travail de copiste pour échap
per à l’ennui et à la paresse: ,pro tedii et otii evitacione“ 8e). 
Parfois ce travail le lassait. En voici les deux causes: la pre
mière — c’est la vieillesse87), la deuxième les codes écrits avec 
peu de soin, qui lui servaient de modèle. Le saint copiste com
parait scrupuleusement ceux-ci e t tâchait d’en faire une copie 
fidèle. Ainsi en 1456, après avoir fini de copier l’oeuvre d’Isidore 
de Seville „De summo bono”, il ajoute à la fin du colophon: 
„Exemplaria duo habui sed ambo defectuosa, ita quod in certis 
locis me expedire non potui propter dissonanciam eorum” 88).

Déjà en 1429, St. Jean s’excusait ainsi, après avoir fini 
de copier le traité de St. Augustin „De perseverantia finali” : 
„sed exemplar pessimum erat quod heu nec legere nec intelli- 
genciam potueram habere”. 8S).

Durant la même année, après avoir fait la copie de l’oeuvre 
de St. Augustin: „De gratia et libero arbitrio“ il exprime les 
difficultés rencontrées et écrit cette exclamation: „heu exem 
plaria pessima.” 90).

Nous trouvons l’expression de difficultés analogues ainsi 
qu’une sorte d’excuse, dans le colophon que nous venons d’étu- 
dier plus haut, et qui se trouve à la fin de la troisième partie 
du texte Си exemplar non in toto fu it correctum, igitur qui 
potest corrigere defectus pie faciet”.

Il résulte que le texte que le Saint reproduisait n ’avait 
pas été convenablement corrigé! Le copiste fait donc appel 
au lecteur de sa copie, en le priant de corriger les fautes éven
tuelles. Cette explication prouve que le mot „exemplar” ne dé

8e) Ms. B ibi. J a g . n r  2603.
87) H eu  m ale  fin iv i q u ia  sc r ib e re  non  b en e  sciv i (Ms. n r  139/X), f. 

5967) sign ifie  non  le m an q u e  de capacités, d ’éc riv a in , m ais com m e l ’e x p ri 
me le m ot „ sc r ib e re” cela v e u t d ire  que  le  copiste  se p la in t de l’im p e r
fection de sa  m a in  de v ie illa rd . E n  e ffe t les m an u sc rits  copiés p a r  St.
Jean v e rs  la  f in  de sa  v ie  so n t m a l ca lig rap h iés  e t  tra h is s e n t u n e  m ain
faible.

M) M s .Bibl. Jag . n r  216, p . 444.
8e) Ms. B ibl. Jag . n r  2603, p. 104.
,0) Ms. B ibl. Jag . n r  2603, p. 147.



signe pas le travail du saint, mais le texte que le Saint copiste 
reproduisait.91).

E t voici encore un argument:
Il résulte du plus grand colophon, que le Saint a co

pié toute la troisième partie (chap. XVII—XXV) en 1461, 
du 21 mai (quarta die ante festum Sancti Urbani) au 30 sep
tembre (finita in die Beati Hieronimi Doctoris· Eximii), donc 
en 4 mois et 9 jours! Même en admettant que la production 
littéraire de cette époque-là, se servant le plus souvent de 
la méthode des compilations, s’effectuait à un rythme beau
coup plus élevé qu’aujourd’hui il est peu probable qu’un sa
vant ait pû écrire (non copier) une compilation englobant 
792 pages d’écriture brachygraphique (Ms. 1366) correspon
dant à 2292 pages d’écriture du XVIII s. (C4) pendant 4 mois 
et quelques jours. Cela est d’autant moins probable que l’au
teur du commentaire s’est efforcé de créer quelque travail ori
ginal, il a cherché des constructions originales et il s’est servi 
en une certaine mesure de l’appareil scientifique.

En résumant tous nos raisonnements nous pouvons con
clure:

1) Le commentaire sur St. Matthieu attribué à St. Jean 
Kanty est une copie fidèle de l’oeuvre de Benoit Hesse.

2) L’ouvrage de Hesse est le résultat de plusieurs années 
de travail. La troisième partie de cet ouvrage a été terminée

81) Ce te rm e  a p lu s ieu rs  sign ifica tions. A insi il p e u t d é s ig n e r „Id 
quod  exem plo  aliquo  d ed u c itu r, ita  u t  sim ile  vel p a r  s i t“ . A u p o in t de 
v u e  tech n iq u e  le m ot „ ex em p la r“ sign ifie  1° „id quod ex  a r tis  opere 
d ed u c itu r, copie, 2°“ id quod ex sc r ip to  aliquo  d e sc r ib itu r (opp. sc r ip 
tu m  orig inarium ...) A u sens p lu s  é tro it  du  m ot, e x e m p la r p e u t sign ifier: 
o rig in a l — e t  „copie”. A insi pex . dans Iren . H ier. V ir ill. 35 (cf. R ufin, 
H ist. 5, 20, 2) ad iu ro  te  qu i tra n sc rib is  lib ru m  istum ... u t  con feras post 
qu am  scrip seris  e t em ende illum  ad e x e m p la r  u n d e  tra n sc rip s is ti — ce 
m o t désigne ici l ’o rig ina l qu i a  é té  copié m ais chez P lin . nous trouvons 
ce tte  c ita tio n  (P lin . ep is t. 4, 7, 2,)” lib ru m  in ex em p la ria  m ille tra n sc r ip 
tu m ” E n  g én éra l, on ren c o n tre  aussi so u v en t le m o t „ ex em p la r” s ign i
f ia n t copie  que  celu i qu i sign ifie : orig ina l cf. Le T h esau ru s  L inguae  L a ti
nae, vol. V 2 Fase.: IX  (Leipzig 1939), 1323— 67; 1324 (31—33); 1325 (8—43). 
A  1’ occasion d e  ces considéra tions, je  v o u d ra is  rem erc ie r M“  Prof.. 
Z. K człow ska-B udkow a p o u r le  con trô le  du  p ré s e n t a r t ic le  e t p o u r ses 
p réc ieuses in fo rm ations .



le 7 mars (feria quinta ante Judicam 1448 92), la quatrième 
(dernière )aprtie le 9 août 1449 93). Puisque Hesse a écrit les 
trois derniers chapitres pendant plus d’un an on peut supposer 
qu’il lui a fallu plusieurs années de travail pour rédiger les 
25 chapitres precedents. St. Jean Kanty a fini la copie de la 
troisième partie en 1461 9<t) donc 12 ans après l ’achèvement du 
travail par Hesse. Or, Hesse est mort en 1456, il est donc vrai- 
sembable que le Saint s ’est mis à copier l ’ouvrage du m aître 
tout de suite après la mort de celui-ci.

3) Sans nous attarder à l’analyse des opinions su r la façon 
d’exploiter les oeuvres d’autres auteurs, nous constatons que 
le colophon à la fin de la troisième partie du commentaire sur 
St. Matthieu indique sans aucun doute le nom du copiste ainsi 
que la date de l’achèvement de la copie.

4) On ne peut constater définitivement sur quel texte St. 
Jean s’est il basé pour faire la copie de l’ouvrage de Hesse, car 
nous ne disposons, pas des textes intermédiaires entre le texte 
H et le texte C4.

5) La sentance de la bulle de canonisation relative au 
problème du commentaire est finalement vraie quoiqu’il 
semble qu’elle fût partiellement basée sur de fausses prémisses.

°2) Cf. le  co lophon du  Ms. 1366, p . 785.
•3) Cf. le  colophon d u  Ms. 1368, p. 308.
M) Cf. le  co lophon  d an s le te x te  Ct, M s. 139/X (PJC)f. 5967.


